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Affaire n°25TE0131 
 

RELANCE LOT N°9 « Couverture » - Travaux d'aménagement 
du bâtiment n° 1 du centre St Victor 

 
Marché à procédure adaptée ouverte 

 
 

 



 
 

DATE QUESTIONS REPONSES 

22/07/2025 

 
1 – Nous avions fait la visite obligatoire lors de la précédente 
consultation. Sommes-nous obligés de refaire cette visite 
obligatoire ? 
 

 
1 – Comme indiqué à l’article 3.2 du RC « les candidats ayant déjà 
participé à la visite obligatoire organisée dans le cadre de la 
procédure initiale n° 25TE0071 sont dispensés de cette nouvelle 
visite. Ils peuvent néanmoins, s’ils le souhaitent, effectuer à titre 
facultatif une nouvelle visite ». 
 
Par conséquent, si vous avez déjà effectué la visite lors de la 
précédente consultation, vous n’êtes pas tenu d’en réaliser une 
nouvelle. 

 


